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DEBROUSSAILLANT 360 DP 
 

DEBROUSSAILLANT LIQUIDE WEEDONE 
 
 
UTILISATEURS 
 
Services techniques municipaux, services entretien des espaces verts, des collectivités, des DDE, des industries, 
horticulteurs, etc. 
 
PROPRIETES 
 

� Débroussaillant polyvalent associant 2 matières actives complémentaires, permettant de 
nettoyer rapidement les zones envahies par les dicotylédones. Détruit aussi bien les 
dicotylédones envahissantes (ortie,  chardon, armoise, rumex, liseron…) que la plupart 
des ligneux (ajonc, ronces, genêts, bouleau, sureau, saule, robinier, etc.). 

� Sans action sur les graminées en place, le DEBROUSSAILLANT 360 DP permet le 
traitement des talus ou prairies permanentes, en maintenant une végétation couvre-sol, 
ce qui limite les phénomènes d’érosion et de destructuration des sols. 

� Grâce à son action systémique foliaire, le DEBROUSSAILLANT 360 DP migre rapidement 
jusqu’aux organes de croissance qu’il désorganise. 

� Sa dose d’utilisation conseillée est de 2 litres par hectolitre et de 20 L par hectare. 

 
PERIODE D’UTILISATION 
 

J F M A M J  J A S O N D 

 
 Période idéale   Période possible 

 
Concernant le mois de juin, la période est idéale jusqu’à mi-juin et devient possible jusqu’à fin Juin. 
 
UTILISATIONS 
 
Traiter par tâches, sur une végétation présente et active et par temps calme, en l’absence de rosée, de gel ou 
de menace de pluie, à des températures inférieures à 25°C. 
Attendre 2 à 3 mois avant de couper les ligneux pour laisser la systémie agir efficacement. 
Il est préférable de couper les broussailles trop hautes ou trop denses puis de traiter les rejets bien développés. 
Ne pas traiter sur les végétaux, les semis à conserver ou les broussailles portant des fruits comestibles (mûres, 
framboises, etc.). 
Dangereux pour les organismes aquatiques. 
Pour les prairies, ne pas remettre en pâturage avant 15 jours. 
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COMPOSITION 
 
90 g / L de dichlorprop-P (sous forme d’ester) 
180 g / L  de  2,4- D (sous forme d’ester). 
Produit homologué : n°2030331 
 
SECURITE D'EMPLOI 
 
Produit nocif en cas d’ingestion. 
Ne pas manger, ne pas boire et ne pas fumer pendant l’utilisation. 
Le port de gants et de lunettes est recommandé pendant l’utilisation. 
Bien se laver les mains après utilisation. 
Bien rincer le matériel d’application. 
Ne pas polluer l’eau avec le produit ou son emballage. 
A conserver en emballage d’origine hors de portée des enfants et à l’écart des aliments et boissons, y compris 
ceux pour animaux. 
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